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MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR

L’Ascension de Notre-Seigneur, le 9 août 2010.

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du Conseil municipal de L’Ascension de Notre-Seigneur, tenue lundi le 9 août 2010 à dix huit heures 30 (18h30), à la salle du conseil du Centre-Communautaire, sous la présidence de M. Louis Ouellet, maire.

Sont aussi présents les membres du conseil suivants :

M. Éric Harvey, conseiller au district no 1;

M. Jean Tremblay, conseiller au district no 2;

Mme Roxanne Michaud, conseillère au district no 3;

Mme Lise Blackburn, conseillère au district no 4;

M. Mario Bolduc, conseiller au district no 5;

M. Michel Harvey, conseiller au district no 6.

Assiste également à cette séance :

M. Normand Desgagné, directeur général et secrétaire-trésorier.



	Ordre du jour
	ORDRE DU JOUR

1.0
Mot de bienvenue et prière;

2.0
Signification de l’avis de convocation;

3.0
Lecture et adoption de l’ordre du jour;

4.0
Adjudication d’un contrat à la firme Excavation UNIBEC pour des travaux d’infrastructures de la 1ière Rue entre la 2ième Avenue Ouest et 3ième Avenue Ouest;
5.0
Subvention accordée pour l’amélioration du réseau routier municipal;

6.0
Renouvellement des services de communications tarifés de Bell Canada;

7.0
Virement bancaire au compte Loisirs-Été;

8.0
Contrat de travail – Technicienne d’intervention en loisirs;

9.0
Octroi de subventions à divers organismes;

10.0
Affaires nouvelles:


10.01



10.02


10.03

11.0
Période de questions;

12.0
Levée de la séance spéciale.



	Mot de bienvenue et prière
	MOT DE BIENVENUE ET PRIÈRE

Monsieur le maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes, observe un court moment de silence, récite la prière d’usage et, après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre la séance spéciale.



	Signification 

de l’avis de convocation
	SIGNIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION

Tel que le stipule l’article 153 du Code Municipal, Monsieur le directeur général et secrétaire-trésorier constate et mentionne que l’avis de convocation de la présente séance spéciale a été signifié à tous les membres du conseil municipal.



	Lecture et adoption de l’ordre du jour
	LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Après la lecture de l’ordre du jour faite par le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur le maire demande son adoption.

R. 2010-167
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :

Que l'ordre du jour soit adopté tel que lu par le directeur général et secrétaire-trésorier.

Il est également convenu de laisser ouvert l’item « Affaires nouvelles ».


Adoptée



	Adjudication d’un contrat     à la firme Excava-tion UNIBEC INC pour des travaux d’infrastruc-tures de la 1ière Rue entre la 2ième Avenue Ouest et 3ième Avenue Ouest
	ADJUDICATION d’un contrat à la firme Excavation UNIBEC INC pour des travaux d’infrastructures de la 1ière Rue entre la 2ième Avenue Ouest et 3ième Avenue Ouest
R. 2010-168
ADJUDICATION d’un contrat à la firme Excavation UNIBEC INC pour des travaux d’infrastructures de la 1ière Rue entre la 2ième Avenue Ouest et 3ième Avenue Ouest

ATTENDU
que la Municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur prolonge le mandat de réfection de la 1ière Rue à la firme EXCAVATION UNIBEC INC;
ATTENDU
l’adjudication des travaux d’infrastructures et voirie octroyés à EXCAVATION UNIBEC inc au montant de 733 313 $ (Taxes incluses) en vertu de notre résolution no 2010-070 entre l’intersection des 1ière Avenue Est et Ouest et la 2ième Avenue Ouest;

ATTENDU
que la Municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur prolonge les travaux de réfection de la 1ière Rue, soit du coin de la 2ième Avenue Ouest à la 3ième Avenue Ouest;

ATTENDU
que la proposition soumis par la firme EXCAVATION UNIBEC INC Est de 522 611.25 $ (taxes incluses);
POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que la présente constitue l’adjudication du contrat à la firme EXCAVATION UNIBEC inc au montant de 522 611.25 $, taxes incluses, pour des travaux d’infrastructures de la 1ière Rue du coin de la 2ième Avenue Ouest à la 3ième Avenue Ouest.

Adoptée
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-168.

Signé, ce 9 août 2010. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Subvention accordée pour l’amélioration du réseau routier municipal
	Subvention accordée pour l’amélioration du réseau routier municipal
R. 2010-169

Subvention accordée pour l’amélioration du réseau routier municipal

ATTENDU
que la Municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur a reçu une confirmation d'une subvention de 10 000 $ de Monsieur Norman Macmillan , Ministre délégué aux Transports, dans le cadre du Programme d'amélioration du réseau routier municipal;

ATTENDU
les dispositions de l'article deux (2) de la Loi  sur les travaux municipaux;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que le conseil municipal approuve les dépenses pour les travaux d’amélioration de la chaussée sur la 4ième Rue Est, Rang 5 Ouest, Rang 7 Est et Ouest et la Rue des Rosiers.

Que les travaux exécutés en vertu des présentes dépenses ne font pas l'objet d'une autre subvention.


Que lesdits travaux soient exécutés et que ceux-ci soient financés à même la subvention mentionnée dans le préambule de la présente résolution et au besoin à même les fonds généraux non autrement appropriés.


Adoptée



	Renouvelle-ment des services de commu-nications tarifés de Bell Canada
	Renouvellement des services de communications tarifés de Bell Canada
R. 2010-170

Renouvellement des services de communications tarifés de Bell Canada

ATTENDU
que la période de renouvellement est d’une durée de (trois) 3 ans, soit du 16-07-2010 au 16-07-2013;
ATTENDU
que cette entente concerne les numéros de téléphone suivants :


(
418-347-3636
          2 lignes


(
418-347-2093
          1 ligne

(
418-347-1299
          1 ligne

(
418-347-4221
          1 ligne

ATTENDU
que les économies annuelles pendant la durée du contrat seront de 2 327.40 $;
POUR CES MOTIFS :
IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que le conseil municipal autorise le directeur-général et secrétaire-trésorier à signer tous les documents requis pour le renouvellement du contrat avec Bell Canada.


Adoptée


	Virement bancaire au compte  Loisirs-Été
	Virement bancaire au compte Loisirs-Été

R. 2010-171
Virement bancaire au compte Loisirs-Été

ATTENDU
que dans le cadre de placements Carrière-Été, la Municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur reçoit une subvention pour l'embauche de quatre (4) animateurs(trices) pour les Loisirs-Été;

ATTENDU
que la Municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur avance les fonds à même son fonds général pour les opérations courantes;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Éric Harvey

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que le Conseil municipal autorise le directeur général et secrétaire-trésorier à effectuer un transfert bancaire au montant de 5 000 $ au compte de Loisir-Été.

Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussignée, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-171.
Signé, ce 9 août 2010. 

________________________________
Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Contrat de travail – Technicien-   ne d’intervention en loisir
	Contrat de travail – Technicienne D’INTERVENTION en loisir
R. 2010-172

Contrat de travail – Technicienne D’INTERVENTION en loisir
ATTENDU
que Mme Cindy Dufour est à l’emploi de la Municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur depuis le 8 mars 2010;
ATTENDU
que la période de probation d’une durée de six (6) mois, se termine le 8 septembre 2010;
ATTENDU
que suite à l’évaluation de son travail, Mme Cindy Dufour a atteint les objectifs fixés par le conseil municipal;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Jean-Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que la rémunération annuelle de la technicienne d’intervention en loisir sera de 30 000 $/an rétroactif au 12 juillet 2010.
Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussignée, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-172.

Signé, ce 9 août 2010. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Octroi de subventions à divers organismes
	OCTROI DE SUBVENTIONS À DIFFÉRENTS ORGANISMES

R. 2010-173
OCTROI DE SUBVENTIONS À DIFFÉRENTS ORGANISMES

ATTENDU
que la municipalité a reçu plusieurs demandes d'aide financière au cours du dernier mois;

ATTENDU
que les élus municipaux jugent à propos de donner suite à quelques unes d'entre-elles;

ATTENDU
les dispositions de l'article 8 du Code Municipal;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


D'octroyer une subvention à l’organisme suivant :

(
Municipalité St-Bruno (125ième anniversaire)
      150 $


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-173.

Signé, ce 9 août 2010. 

__________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Affaires nouvelles
	AFFAIRES NOUVELLES
Aucun sujet n’est discuté à cet item.



	Période de questions de l'assistance
	PÉRIODE DE QUESTIONS DE L'ASSISTANCE

Aucune question n'est posée par l'assistance.



	Levée de la séance

spéciale
	LEVÉE DE LA SÉANCE SPÉCIALE

R. 2010-174
LEVÉE DE LA SÉANCE SPÉCIALE

N'ayant plus d'item à l'ordre du jour;

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


De lever la présente séance spéciale à 20h05.


Adoptée

_____________________________________________ 


LOUIS OUELLET, maire


_____________________________________________ 


NORMAND DESGAGNÉ,

Directeur général et secrétaire-trésorier
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